
 

 

Saint-Cyprien-de-Napierville, le 6 novembre 2020 

 

 

AVIS PUBLIC – SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 

NOVEMBRE 2020 TENUE SANS LA PRÉSENCE DU PUBLIC  

 

Considérant la situation actuelle de la pandémie et l’état d’urgence sanitaire au Québec, la 

prochaine séance du conseil municipal se déroulera sans la présence du public. Cette séance 

sera publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de connaître la teneur 

des discussions entre les participants et le résultat de la délibération des membres.   

 

 

La prochaine séance du conseil municipal sera tenue sans la présence du public. Les 

périodes de questions normalement prévues ne pourront donc pas se dérouler séance 

tenante. 

 

 

Veuillez consulter l’ordre du jour prévu pour la prochaine séance du conseil municipal se 

déroulant le 10 novembre 2020. Nous demandons aux citoyens désirant présenter des 

questions à l’attention du conseil municipal de les soumettre par courriel au                                 

info@st-cypriendenapierville.ca au plus tard le mardi 10 novembre 2020 à midi. 

 

 

Les réponses aux questions soumises seront transmises le plus rapidement possible après la 

tenue de la séance du conseil municipal. L’enregistrement de la séance du conseil sera 

disponible sur le site internet de la municipalité au http://www.st-

cypriendenapierville.com/fr/proces-verbaux-1 

 

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre collaboration. 

 

 

 

 

 

James Langlois-Lacroix 

Directeur général et secrétaire-trésorier 
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